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Lac de la Madine
Question écrite n° 3860

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement,
qu'un plan d'eau tres important a ete realise en Lorraine sous le nom de lac de la Madine. Or il semblerait
qu'actuellement les consequences d'une rupture du barrage aient ete mal etudiees. Il souhaiterait notamment
savoir si, recemment, de nombreuses pannes dans les appareils de controle de la tenue du barrage n'ont pas
ete enregistrees. Par ailleurs, il souhaiterait savoir dans quelles conditions la tenue du barrage, qui est construit
en bonne partie en terre, est assuree, notamment par rapport aux degats et aux cheminements crees par les
rats. Il souhaiterait egalement qu'il veuille bien lui indiquer s'il est vrai qu'en cas de rupture les calculs ont montre
que la commune de Thiaucourt, situee a plusieurs kilometres de distance, serait submergee par environ cinq
metres d'eau et que de nombreux quartiers de la ville de Metz seraient eux-memes inondes. Il semblerait enfin
que, dans le cadre de la preparation du plan Orsec, l'administration ait recense les clochers situes a proximite
du lac de la Madine afin de pouvoir sonner le tocsin. Il souhaiterait savoir s'il n'est pa possible de prevoir des
mesures plus efficaces de mobilisation de la population.

Texte de la réponse

Reponse. - En reponse aux preoccupations deja exprimees en 1986 au sujet des digues du lac de Madine, le
ministre charge de l'environnement d'alors avait precise les dispositions mises en place pour la surveillance de
ces ouvrages ainsi que l'etat d'avancement des reflexions concernant l'alerte des populations et des autorites en
cas de rupture des digues. Depuis lors, la surveillance des ouvrages a continue a s'effectuer conformement aux
prescriptions de l'arrete autorisant leur exploitation et les services charges du controle ; en l'occurrence, les
directions departementales de l'agriculture et la foret de la Meurthe-et-Moselle et de la Meuse viennent de
proceder a la visite annuelle des ouvrages en presence de l'exploitant. Le seul fait notable a signaler dans le
comportement de digues est l'apparition au debut de l'annee 1988 d'une lentille de glissement d'une trentaine de
metres sur le talus amont de l'une d'entre elles. Ce phenomene superficiel ne peut en aucun cas affecter la
stabilite de l'ouvrage, et le syndicat mixte d'amenagement du lac de Madine mettra en oeuvre en 1989 les
travaux necessaires a la remise en etat de cette partie de la digue. En ce qui concerne la protection des
populations situees en aval, le syndicat mixte, a la demande du prefet de Meurthe-et-Moselle, va faire realiser
une etude permettant de determiner plus precisement les zones exposees aux risques. Sur la base des resultats
de cette etude, les dispositions actuellement en vigueur pour assurer l'alerte des populations (appareils
avertisseurs relies a la gendarmerie de Thiaucourt) seront reexaminees, notamment pour definir les differents
cas d'alerte, les moyens d'alerte et la nature des populations concernees.
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